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Les mécanismes de protection des 
innovations contre l’imitation : un 
cadre d’analyse générique et un 
inventaire
Par Matthieu MANDARD
Maître de conférences en sciences de gestion à l’Université Rennes 1

Comment protéger les innovations contre l’imitation ? Si de nombreux mécanismes de 
protection ont été identifiés ces dernières décennies, ils n’ont pas encore été répertoriés au sein 
d’un cadre analytique cohérent. C’est l’objectif de cet article, qui propose un cadre d’analyse 
identifiant six mécanismes génériques de protection des innovations, puis inventorie leur  
mise en œuvre concrète aux niveaux inter- et intra-organisationnel, mettant ainsi en évidence  
une analogie fonctionnelle entre mécanismes de protection à travers les niveaux d’analyse.

La protection des innovations est un enjeu 
important pour les économies de la connaissance 
contemporaines, dans la mesure où les 

inventeurs échouent fréquemment à profiter de leurs 
investissements. Il n’est donc pas surprenant que ce 
sujet ait été particulièrement étudié dans la littérature 
économique et managériale (JAMES, LEIBLEIN et LU, 
2013). Afin de bénéficier des retombées économiques 
de leurs innovations, les inventeurs disposent de 
deux options (TEECE, 1986). L’une est de contrôler 
les actifs complémentaires requis afin de produire 
et de commercialiser les innovations, tels que des 
équipements industriels ou des canaux de distribution. 
L’autre, qui est l’objet de cet article, est de mettre en 
œuvre des mécanismes de protection des innovations 
contre l’imitation, également parfois appelés 
« mécanismes d’appropriation ».

Bien que de nombreux mécanismes de protection 
des innovations aient été identifiés, tels que le brevet, 
le secret, l’avance technologique ou l’existence 
de pratiques de gestion des ressources humaines 
spécifiques, jusqu’à présent, ces mécanismes 
ont généralement été listés plutôt que clairement 
répertoriés au sein d’un cadre d’analyse cohérent 
(HURMELINNA-LAUKKANEN et PUUMALAINEN, 
2007 ; JAMES, LEIBLEIN et LU, 2013). Ceci pose deux 
problèmes. D’une part, d’un point de vue scientifique, 
l’absence d’un tel cadre empêche la délimitation de 
l’étude des mécanismes de protection en tant que 
champ de recherche, et les zones qui nécessitent de 
nouvelles investigations ne peuvent être précisément 

identifiées. D’autre part, d’un point de vue managérial, 
l’absence de ce cadre explicatif est susceptible 
d’entraver la transmission des connaissances sur le 
sujet, augmentant ainsi le risque que les inventeurs 
ne soient pas au fait des mécanismes de protection 
existants et subissent des détournements d’innovations 
qui auraient pu être évités.

L’objectif de cet article est donc de traiter cette 
question, en proposant un cadre d’analyse générique 
qui identifie six mécanismes génériques de protec-
tion des innovations contre l’imitation – c’est-à-dire six 
catégories principales de mécanismes de protection –, 
puis en inventoriant la mise en œuvre concrète de ces 
six mécanismes génériques aux niveaux inter- comme 
intra-organisationnel, mettant ainsi en évidence une 
analogie fonctionnelle entre mécanismes de protec-
tion à travers les niveaux d’analyse. Concernant cet 
inventaire, il convient de noter que l’objectif de l’article 
n’est pas de procéder à une revue de la littérature qui 
recenserait systématiquement les antécédents et les 
conséquences du recours aux différents mécanismes 
de protection, mais bien de répertorier les différents 
mécanismes existants et d’en offrir une présentation 
succincte.

L’article est structuré de la manière suivante. 
Nous commençons par présenter le cadre d’ana-
lyse générique proposé, qui met en évidence 
six mécanismes génériques de protection des innova-
tions. À partir de ce cadre, nous inventorions ensuite 
les manifestations concrètes de ces six mécanismes 
génériques aux niveaux inter- comme intra-organisa-
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tionnel. Nous concluons finalement en discutant les 
implications de cette analyse, d’un point de vue à la fois 
scientifique et managérial.

Les mécanismes de protection des 
innovations contre l’imitation : un 
cadre d’analyse générique
Ainsi que souligné en introduction, si la littérature portant 
sur la protection des innovations a crû de manière 
considérable au cours de ces dernières décennies, un 
cadre analytique qui recense et articule les différents 
mécanismes afférents fait toujours défaut. Afin de 
tenter de pallier ce problème, nous proposons ci-des-
sous un cadre d’analyse générique qui met en évidence 
ce que nous appelons six mécanismes génériques de 
protection, c’est-à-dire six principales catégories de 
mécanismes de protection des innovations contre l’imi-
tation (voir le Tableau 1 ci-dessous). 

Bâti de manière inductive à partir de l’étude des divers 
mécanismes de protection des innovations existants, 
ce cadre se compose de deux dimensions. 

Premièrement, nous proposons d’opérer une distinction 
entre deux types de mécanisme. Nous postulons que 
les mécanismes de protection sont employés soit pour 
prévenir un risque comportemental, soit pour préve-
nir un risque en matière de compétences ; alors que 
a) les mécanismes relatifs aux comportements sont 
employés pour prévenir la réalisation effective d’une 
imitation, b) les mécanismes relatifs aux compétences 
agissent en amont, en empêchant l’obtention de la 
capacité de réaliser une imitation. Dans le premier cas, 
les imitateurs peuvent être techniquement capables de 
réaliser une imitation, mais les mécanismes relatifs aux 
comportements interdisent la mise en œuvre de cette 
aptitude. Dans le second cas, la réalisation effective 
d’une imitation ne nécessite pas d’être empêchée, dans 
la mesure où les mécanismes relatifs aux compétences 
auront préalablement privé les imitateurs potentiels de 
toute aptitude à imiter.

Deuxièmement, nous proposons également de distin-
guer entre trois loci de protection – nous appelons 
« locus de protection » une cible spécifique d’un 
mécanisme de protection des innovations. Si l’on 

adopte une perspective en termes de réseau social, 
tout acteur économique est encastré dans des réseaux 
de relations composés d’un ensemble d’autres acteurs 
afin d’échanger divers actifs (BORGATTI et HALGIN, 
2011). En lien direct avec ce constat, on peut noter que 
tout mécanisme de protection agit sur l’une ou l’autre 
de ces dimensions fondamentales des réseaux : a) 
certains mécanismes ont pour but de prévenir l’imita-
tion d’un actif donné, b) certains mécanismes visent 
à prévenir l’imitation au sein d’une relation donnée, et 
c) certains mécanismes ont pour objectif de prévenir 
l’imitation par un acteur donné. Cette observation est 
cohérente avec des travaux précédents, qui ont distin-
gué différentes cibles des mécanismes de protection 
(LI, EDEN, HITT et IRELAND, 2008).

Ces deux distinctions permettent finalement d’aboutir 
à la mise en évidence de six mécanismes génériques 
de protection des innovations contre l’imitation. Ainsi 
que nous allons le voir dans la partie suivante, ces 
six mécanismes génériques permettent d’inventorier 
l’ensemble des pratiques de protection des innovations, 
que ce soit au niveau inter- ou au niveau intra-organi-
sationnel. 

Les mécanismes de protection des 
innovations contre l’imitation : un 
inventaire
Il s’agit dans cette section de montrer comment les 
six mécanismes génériques précédemment mis en 
évidence sont concrètement mis en œuvre. Pour chaque 
mécanisme générique, nous détaillons successive-
ment son principe de fonctionnement et ses manifes-
tations concrètes et ce, au niveau inter- comme intra- 
organisationnel. Cet inventaire est résumé dans le 
Tableau 2 de la page suivante.

Les droits de propriété intellectuelle
Le principe de fonctionnement des droits de propriété 
intellectuelle est de prévenir les comportements d’imi-
tation relatifs à un actif donné au travers de l’acquisition 
du droit d’empêcher autrui de reproduire cet actif. Si 
les droits de propriété intellectuelle sont généralement 
acquis par les organisations afin de se protéger des 

Locus de protection

Actif Relation Acteur

Type de mécanisme 
de protection

Relatif aux  
comportements

Droits de propriété 
intellectuelle

Établissement de 
relations de long 

terme

Normes de propriété 
intellectuelle

Relatif aux  
compétences

Secret
Réduction de la focale 

des relations
Asymétrie de 
compétences

Tableau 1 : Les mécanismes de protection des innovations contre l’imitation : un cadre d’analyse générique(1).

(1)  Ce cadre d’analyse générique est une version remaniée et étendue d’un cadre d’analyse initialement élaboré pour l’étude plus 
particulière des alliances de R&D (MANDARD, 2013).
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Mécanisme générique de 
protection Principe de fonctionnement Mise en œuvre au niveau 

inter-organisationnel
Mise en œuvre au niveau 

intra-organisationnel

Droits de propriété 
intellectuelle

Prévenir les comportements 
d'imitation relatifs à un 
actif donné au travers 
de l'acquisition du droit 
d'empêcher autrui de 
reproduire cet actif

Acquisition de droits de 
propriété intellectuelle afin 
d'obtenir une protection 
envers les concurrents

Acquisition de droits de 
propriété intellectuelle afin 
d'obtenir une protection 
envers les employés

Secret

Prévenir l'acquisition de 
compétences en matière 
d'imitation relatives à un 
actif donné au travers de la 
rétention des connaissances 
pertinentes

Secret industriel
Procédures de détention du 
secret industriel

Établissement de relations de 
long terme

Prévenir les comportements 
d'imitation au sein d'une 
relation donnée au travers 
de la mise en œuvre 
d'échanges sur le long 
terme 

Formellement : 
alliances hiérarchiques ; 
Informellement : 
investissement dans des 
actifs spécifiques

Formellement : accords 
de non-concurrence  ; 
Informellement : 
mécanismes de 
restriction de la mobilité 
professionnelle

Réduction de la focale des 
relations

Prévenir l'acquisition de 
compétences en matière 
d'imitation au sein d'une 
relation donnée au travers 
de la restriction des 
échanges

Réduction de la focale des 
alliances

Procédures d'accès au 
secret industriel

Normes de propriété 
intellectuelle

Prévenir les comportements 
d'imitation par un acteur 
donné au travers de 
l'exercice de contraintes 
informelles sur son 
comportement

Mise en œuvre de normes 
de propriété intellectuelle 
entre les organisations

Mise en œuvre de normes 
de propriété intellectuelle au 
sein des organisations

Asymétrie de compétences

Prévenir l'acquisition de 
compétences en matière 
d'imitation par un acteur 
donné au travers de 
l'établissement d'un écart de 
compétences

Avance technologique Modularité

Tableau 2 : Les mécanismes de protection des innovations contre l’imitation : un inventaire.
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organisations concurrentes, elles les acquièrent parfois 
de manière préventive afin de se protéger d’éventuelles 
pratiques d’imitation par leurs employés.

Les droits de propriété intellectuelle envers les 
concurrents
Les droits de propriété intellectuelle tels que le brevet ou 
la marque déposée peuvent être définis d’une manière 
générale comme un ensemble de droits exclusifs 
accordés à un inventeur pour une invention et pour une 
période de temps données, empêchant ainsi temporai-
rement autrui de reproduire cette invention. Le brevet 
est l’un des mécanismes de protection les plus connus, 
il  est employé dans le monde entier afin de protéger les 
innovations contre les concurrents (SOMAYA, 2012).

Bien qu’extrêmement populaires, les droits de propriété 
intellectuelle tels que le brevet souffrent cependant d’un 
certain nombre de limites dans leur capacité à protéger 
les innovations (JAMES, LEIBLEIN et LU, 2013). D’une 
part, ils sont coûteux à acquérir et à défendre. D’autre 
part, ils ne garantissent pas entièrement l’appropria-

tion des retombées économiques des innovations, 
dans la mesure où leur efficacité varie en fonction des 
contextes législatifs et industriels. Ce sont les raisons 
pour lesquelles des organisations telles que les petites 
et moyennes entreprises (PME) ont souvent besoin de 
recourir à des mécanismes de protection alternatifs afin 
de protéger leurs innovations, que nous allons passer 
en revue dans la suite de cet article.

Les droits de propriété intellectuelle envers les 
employés
Outre la protection contre l’imitation au niveau inter- 
organisationnel, qui constitue leur objectif premier, les 
droits de propriété intellectuelle sont parfois acquis 
préventivement afin d’offrir une protection au niveau 
intra-organisationnel. Des droits de propriété intellec-
tuelle peuvent en effet être obtenus afin de prévenir les 
risques associés à une mobilité des employés lorsque 
ces derniers sont susceptibles de quitter leur employeur 
afin d’exploiter des inventions pour leur propre compte 
(KIM et MARSCHKE, 2005).

Ainsi, par exemple, une étude portant sur des entre-
prises françaises innovantes a récemment montré que 
le risque de départ de leurs chercheurs augmentait la 
propension des entreprises à breveter leurs innovations 
(GALLIÉ et LEGROS, 2012). De manière additionnelle, 
des travaux ont également montré que la réputation 
de fermeté des organisations en matière de défense 
de leurs droits de propriété intellectuelle renforçait la 
protection offerte par ces droits au niveau intra-orga-
nisationnel en diminuant les fuites de connaissances 
associées à la mobilité des inventeurs (GANCO, 
ZIEDONIS et AGARWAL, 2015).

Le secret
Alors que le principe de fonctionnement des droits 
de propriété intellectuelle est de prévenir les compor-
tements d’imitation, le principe de fonctionnement du 
secret est de prévenir l’acquisition de compétences  
en matière d’imitation relatives à un actif donné au 
travers de la rétention des connaissances pertinentes. 
Ce mécanisme générique peut être mis en œuvre 
de deux manières : au travers du secret industriel au 
niveau inter-organisationnel, et au travers des procé-
dures de détention du secret industriel au niveau 
intra-organisationnel.

Le secret industriel et les accords de non- 
divulgation
De manière générale, un secret industriel est un 
ensemble de connaissances intentionnellement dissi-
mulées par une organisation afin que celles-ci ne soient 
acquises par d’autres organisations (HANNAH, 2005). 
De même que les droits de propriété intellectuelle, il 
s’agit d’un mécanisme de protection populaire au niveau 
inter-organisationnel (JAMES, LEIBLEIN et LU, 2013). 
Trois critères définissent un secret industriel (HANNAH, 
2005) : a) le secret industriel doit contenir des connais-
sances ; b) le secret industriel doit présenter une valeur 
pour l’organisation qui le possède, et cette valeur 
doit provenir du caractère secret des connaissances 
détenues ; c) l’organisation doit faire des efforts raison-
nables afin de protéger le secret industriel – il s’agit ici 

Brevet d’invention concernant une poudre dentifrice mise au point 
en 1822 par M. Poisson et Compagnie, pharmaciens à Paris.

« Le brevet est l’un des mécanismes de 
protection les plus connus, il est employé dans 
le monde entier afin de protéger les innovations 
contre les concurrents. »
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de mettre en œuvre des mécanismes internes tels que 
ceux décrits dans la suite de l’article. Le secret indus-
triel est particulièrement apprécié par les PME, dans 
la mesure où il est moins coûteux à mettre en œuvre 
que les droits de propriété intellectuelle (LEIPONEN et 
BYMA, 2009). On peut noter que, dans des industries 
telles que celles des semi-conducteurs ou des logiciels 
informatiques, le secret industriel contenu dans des 
artefacts peut en outre être protégé par l’interdiction 
de la rétro-ingénierie (SAMUELSON et SCOTCHMER, 
2002).

Les procédures de détention du secret industriel
La prévention de l’acquisition de compétences relatives 
à un actif donné au travers de la rétention des connais-
sances pertinentes peut également être mise en œuvre 
au sein des organisations, au travers de l’établisse-
ment de procédures de détention du secret industriel. 
Ces procédures visent à préserver la confidentialité 
de certaines connaissances en édictant des règles qui 
définissent les marges de manœuvre des employés qui 
en disposent (HANNAH, 2005). Elles sont communé-
ment mises en œuvre de deux manières. D’une part, 
les accords de non-divulgation peuvent formellement 
interdire la diffusion des connaissances sensibles de 
la part des employés qui y ont accès. D’autre part, 
les procédures relatives à la non-documentation 
des connaissances considérées comme précieuses 
peuvent également permettre de limiter leur diffusion 
(KEUPP, BECKENBAUER et GASSMANN, 2009). 
De telles procédures de détention du secret industriel 
sont par exemple mises en œuvre par l’entreprise KFC 
auprès des employés qui ont accès à des recettes dont 
elle souhaite préserver la confidentialité (HANNAH, 
2005).

Il est intéressant de noter qu’en droit états-unien, 
lorsque des employés sont tenus de garder des 
connaissances secrètes, les tribunaux peuvent 
délivrer une injonction pour divulgation inévitable si 
ces employés entreprennent de quitter leur entreprise 
pour des concurrents (LIEBMAN, KAHNKE et BUNDY, 
2005). Ces injonctions interdisent aux employés de 
travailler pour les concurrents ; elles sont délivrées 
lorsque les employés seront inévitablement amenés à 
dévoiler des informations confidentielles en réalisant un 
travail similaire pour des concurrents – par exemple, 
en incitant à accentuer les efforts de recherche dans 
une direction qu’ils savent fructueuse, car elle a été 
préalablement expérimentée dans leur entreprise 
d’origine –, même si aucune connaissance sensible n’a 
été divulguée en tant que telle.

L’établissement de relations de long terme
Le principe de fonctionnement de l’établissement de 
relations de long terme est de prévenir les compor-
tements d’imitation au sein d’une relation donnée au 
travers de la mise en œuvre d’échanges sur le long 
terme. Ainsi que nous allons le voir, que ce soit au 
niveau inter- ou au niveau intra-organisationnel, les 
relations de long terme en tant que mécanisme de 
protection peuvent être mises en œuvre formellement 
ou informellement soit, respectivement, au travers de 
contrats ou de relations solidement établies.

« Le principe de fonctionnement de l’établisse-
ment de relations de long terme est de prévenir 
les comportements d’imitation au sein d’une re-
lation donnée au travers de la mise en œuvre 
d’échanges sur le long terme. »
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Les alliances hiérarchiques et l’investissement 
dans des actifs spécifiques
Positionné dans la perspective de la théorie des 
coûts de transaction, un ensemble de travaux a mis 
en évidence l’existence d’un lien entre les risques de 
détournement d’innovations et la structure contractuelle 
des relations inter-organisationnelles. Les recherches 
ont ainsi montré que les relations inter-organisation-
nelles qui comportent des risques d’opportunisme 
adoptent plus volontiers des structures d’alliance hiérar-
chique au travers de la création d’une coentreprise 
(HAGEDOORN, CLOODT et VAN KRANENBURG, 
2005 ; OXLEY et SAMPSON, 2004). Le recours à une 
structure telle qu’une coentreprise permet en effet de 
limiter ces risques pour trois raisons (OXLEY, 1999) : 
a) la propriété commune de la coentreprise réduit 
l’incitation à l’opportunisme et encourage les compor-
tements collaboratifs ; b) les futurs profits issus de la 
coentreprise diminuent les bénéfices associés à un 
comportement opportuniste ponctuel ; c) la participation 
commune à la supervision des activités de la coentre-
prise favorise une surveillance mutuelle qui restreint 
les possibilités de détournement d’innovations. À titre 
d’exemple, ces raisons expliquent en partie pourquoi 
la collaboration en matière de recherche et développe-
ment (R&D) nouée en 2000 entre les entreprises Nikon 
et Essilor a pris la forme d’une coentreprise.
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Au niveau inter-organisationnel, les risques en matière 
d’imitation peuvent également être réduits de manière 
informelle au travers d’investissements dans des actifs 
spécifiques. Des organisations qui collaborent fréquem-
ment sont susceptibles d’avoir développé des normes 
collaboratives ou d’avoir investi dans des équipe-
ments dédiés à leur relation (par exemple, dans des 
systèmes d’information ou dans des machines) qui leur 
permettent de mettre en place des échanges efficients 
et profitables. Ces actifs spécifiques constituent de 
fait un frein à l’adoption de comportements d’imitation 
dans la mesure où, de manière similaire à la mise en 
œuvre formelle de relations de long terme, les profits 
futurs issus des échanges à venir atténuent les risques 
d’opportunisme en réduisant les incitations des parte-
naires à agir de manière opportuniste pour un bénéfice 
ponctuel (KALE, SINGH et PERLMUTTER, 2000 ;  
LI, EDEN, HITT et IRELAND, 2008).

Les accords de non-concurrence et les mécanismes 
de restriction de la mobilité professionnelle
De manière analogue au niveau inter-organisation-
nel, au sein des organisations, des relations de long 
terme avec les employés peuvent être mises en place 
de manière formelle : au travers d’accords de non- 
concurrence, les employés peuvent se retrouver liés 
à une organisation donnée et ainsi empêchés pour 
plusieurs années de rejoindre des concurrents, ce 
qui offre de fait une protection pour les innovations 
de leur organisation d’appartenance (MARX, 2011). Il 
n’est donc pas surprenant que plus l’efficacité juridique 
des accords de non-concurrence est grande, et plus 
les entreprises ont tendance à s’engager dans des 
projets de recherche et développement risqués, dans 
la mesure où elles seront plus susceptibles d’en récol-
ter les fruits. Cela a par exemple été montré dans le cas 
d’entreprises états-uniennes (CONTI, 2014).

Au sein des organisations, des relations de long terme 
peuvent également être développées informellement 
au travers de la mise en œuvre de mécanismes de 
restriction de la mobilité professionnelle tels que des 
salaires élevés, des plans de carrière attractifs ou la 
mise en place d’un environnement de travail stimulant 
(DELERUE et LEJEUNE, 2010 ; LIEBESKIND, 1997). 
En créant les conditions d’une relation profitable 
entre un employeur et ses employés et en réduisant 
ainsi l’incitation de ces derniers à l’adoption d’un 
comportement opportuniste ponctuel, ces pratiques 
favorisent en effet la rétention des employés innovants 
et la protection des innovations des organisations. Ce 
sont notamment des pratiques adoptées par les PME du 
secteur des biotechnologies, dont les activités reposent 
avant tout sur le travail effectué par leur personnel 
scientifique (DELERUE et LEJEUNE, 2010).

La réduction de la focale des relations
Alors que le principe de fonctionnement de l’établis-
sement de relations de long terme est de prévenir les 
comportements d’imitation, la réduction de la focale  
des relations a pour objet de prévenir l’acquisi-
tion de compétences en matière d’imitation au sein 
d’une relation donnée au travers de la restriction des 
échanges. À la différence du secret, qui vise spécifique-

ment à taire les compétences relatives à une innova-
tion particulière, la réduction de la focale des relations 
vise plus généralement à diminuer les points de 
contact entre l’inventeur et les imitateurs potentiels. Ce 
mécanisme générique peut être mis en œuvre de deux 
manières : au travers de la réduction de la focale des 
alliances au niveau inter-organisationnel, et au travers 
des procédures d’accès au secret industriel au niveau 
intra-organisationnel.

La réduction de la focale des alliances
Au niveau inter-organisationnel, la réduction de la 
focale des alliances entre des organisations vise à 
restreindre les échanges avec les interlocuteurs et 
à prévenir ainsi l’acquisition indue de compétences 
(OXLEY et SAMPSON, 2004). Il s’agit d’un mécanisme 
communément mis en œuvre au sein des alliances 
qui comportent des risques en matière technologique. 
Une étude portant sur les collaborations internationales 
d’entreprises appartenant au secteur des télécommuni-
cations et de l’électronique a ainsi montré que plus ces 
échanges sont risqués et plus la focale des alliances 
est susceptible d’être réduite (OXLEY et SAMPSON, 
2004).

Afin de réduire la focale des alliances, les organi-
sations disposent de deux options. Premièrement, 
elles peuvent limiter le nombre d’activités en jeu dans 
les échanges. Par exemple, lorsque des organisa-
tions collaborent avec des concurrents dans le cadre 
de projets d’innovation, elles sont plus susceptibles 
d’exclure les activités de production et de commer-
cialisation de leurs échanges, ceci afin de réduire la  
capacité des concurrents à exploiter les innovations 
générées pour leur propre profit (LI, EDEN, HITT 
et IRELAND, 2008 ; OXLEY et SAMPSON, 2004). 
Deuxièmement, les organisations peuvent également 
limiter le contenu des activités concernées par la 
collaboration. Ainsi, lorsqu’elles collaborent avec des 
concurrents, les organisations sont plus susceptibles 
de réduire le nombre d’employés ou la quantité de 
produits ou de marchés impliqués dans l’échange afin 
de contenir les transferts de connaissances vers leurs 
partenaires (HAMEL, 1991).

Les procédures d’accès au secret industriel
De manière analogue au niveau inter-organisationnel, 
au sein des organisations, le risque d’acquisition de 
compétences en matière d’imitation par les employés 
peut être réduit au travers de la restriction des échanges 
que leur organisation d’appartenance réalise avec eux. 
Ceci est communément mis en œuvre via l’établisse-
ment de procédures d’accès au secret industriel, qui 
sont de deux ordres (HANNAH, 2005). D’une part, ces 
procédures peuvent viser à limiter l’accès des employés 
à certaines parties des installations des organisations. 
Par exemple, l’accès aux laboratoires peut être réser-
vé aux chercheurs qui en sont membres. Une telle 
pratique est en outre facilitée lorsque les bâtiments 
sont isolés géographiquement du reste de l’organisa-
tion (LIEBESKIND, 1997). D’autre part, ces procédures 
peuvent également viser à limiter l’accès des employés 
à des documents physiques ou électroniques, ainsi que 
leur droit à les utiliser et à les copier. Ces deux types 
de pratiques sont fréquemment mis en œuvre dans les 
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centres de R&D, tels que les techno-centres de Renault 
ou d’Orange.

Les normes de propriété intellectuelle
Le principe de fonctionnement des normes de proprié-
té intellectuelle est de prévenir les comportements 
d’imitation par un acteur donné au travers de l’exer-
cice de contraintes informelles sur son comportement.  
De même que dans le cas des droits de propriété  
intellectuelle, ces normes peuvent être à la fois mises 
en œuvre entre les organisations ou en leur sein.

Les normes de propriété intellectuelle entre les 
organisations
Les normes de propriété intellectuelle sont des règles 
sociales qui régulent la propriété intellectuelle au sein 
d’un réseau d’acteurs et qui imposent des sanctions 
à l’encontre de ceux qui les violent (FAUCHART et 
VON HIPPEL, 2008 ; OLIAR et SPRIGMAN, 2008). 
De telles normes ne sont pas associées à des règles 
formelles : suivant une logique en termes de théorie 
des jeux, elles sont basées sur une évaluation du 
rapport entre les profits issus des collaborations à venir 
avec les autres membres d’un réseau et les gains issus 
du détournement ponctuel d’une innovation. Lorsque 
les membres d’un réseau sont interdépendants et 
densément interconnectés, les sanctions collectives 
sont ainsi connues pour dissuader les comportements 
opportunistes, qui deviennent non rentables.

Les normes de propriété intellectuelle sont fréquem-
ment employées dans les industries dans lesquelles 
les inventions ne peuvent être protégées par les 
droits de propriété intellectuelle, comme dans la 
haute gastronomie (DI STEFANO, KING et VERONA, 
2014 ; FAUCHART et VON HIPPEL, 2008), ou  
dans l’industrie du spectacle comique (OLIAR et 
SPRIGMAN, 2008). Dans ces industries où les acteurs 
sont largement interconnectés, les imitateurs courent 
en effet le risque d’être exclus de leur communauté 
et d’être privés d’échanges ultérieurs. Au-delà de ces 
industries particulières, des recherches ont récem-
ment montré que des normes de propriété intellectuelle 
peuvent également être imposées dans les industries 
de haute technologie, protégeant ainsi les innovations 
techniques (HAEUSSLER, 2011 ; HALLEN, KATILA et 
ROSENBERGER, 2014).

Les normes de propriété intellectuelle au sein des 
organisations
De manière analogue, les normes de propriété 
intellectuelle peuvent également être mises en œuvre 
au niveau intra-organisationnel via l’établissement de 
règles sociales qui définissent et imposent des normes 
de propriété intellectuelle aux employés. Lorsque des 
employés entretiennent des liens sociaux et partagent 
un attachement commun à la destinée de leur 
organisation d’appartenance, un contrôle social est en 
effet parfois exercé sur leur comportement, qui freine 
l’opportunisme (COSTAS et GREY, 2014 ; LAZEGA, 
2000). Son principe de fonctionnement est simple : de 
même qu’au niveau inter-organisationnel, les employés 
coupables d’imitation courent le risque d’être exclus de 
leur communauté, ce qui rend l’opportunisme coûteux. 

Ici également, plus les individus sont interdépendants 
et interconnectés, et plus les comportements 
opportunistes sont découragés. 

Ainsi, en France, le cas de l’industrie sidérurgique du 
Creusot au cours des XIXe et XXe siècles est embléma-
tique de ce type de pratique. La plupart des habitants 
de la ville étaient employés dans l’entreprise Schneider, 
ce qui induisait un fort contrôle sur leurs comportements 
dans la mesure où vie professionnelle et vie privée 
étaient intimement liées. Plus récemment, en Chine, 
une recherche a de nouveau montré que de forts liens 
sociaux entre employés associés à un fort attache-
ment à leur employeur sont susceptibles d’offrir une 
réelle protection pour les innovations de leur entreprise 
(KEUPP, BECKENBAUER et GASSMANN, 2009).

L’asymétrie de compétences
Au contraire des normes de propriété intellectuelle 
qui visent à prévenir les comportements d’imitation, 
le principe de fonctionnement de l’asymétrie de 
compétences est de prévenir l’acquisition de 
compétences en matière d’imitation par un acteur 
donné au travers de l’établissement d’un écart de 
compétences. Ce mécanisme générique peut être mis 
en œuvre de deux manières : au travers de l’avance 
technologique au niveau inter-organisationnel, et au 
travers de la modularité au niveau intra-organisationnel.

L’avance technologique
L’asymétrie de compétences peut tout d’abord être 
mise en œuvre au niveau inter-organisationnel au 
travers de l’établissement d’une avance technologique, 
qui correspond à un délai entre la mise sur le marché 
d’une innovation par une organisation et l’imitation de 
cette innovation par un concurrent. Ce délai permet à 
l’organisation en question de retirer temporairement 
un bénéfice économique de son innovation, le temps 
que le concurrent devienne compétent pour réaliser 
des imitations. Tout l’enjeu consiste ici à mettre sur le 
marché de nouveaux produits de manière régulière 
afin de conserver en permanence cette avance. Ce 
mécanisme de protection est particulièrement employé 
par les PME innovantes, qui ne disposent pas toujours 
des ressources leur permettant d’acquérir des droits de 
propriété intellectuelle et de les défendre (LEIPONEN 
et BYMA, 2009).

Il convient de noter que la nature des connaissances a 
un effet modérateur sur l’efficacité de l’avance techno-
logique, dans la mesure où plus les connaissances sont 
complexes et plus cette avance est susceptible d’être 
durable (McEVILY et CHAKRAVARTHY, 2002). De la 
même manière, l’intensité compétitive d’une industrie 
modère également l’efficacité de l’avance technolo-
gique en tant que mécanisme de protection : plus la 
concurrence est grande et plus cette avance se trouve 
vite comblée (JAMES, LEIBLEIN et LU, 2013)(2).

(2)  Ces deux remarques sont importantes dans la mesure où 
elles s’opposent à une vision courante selon laquelle la nature 
des connaissances et l’intensité compétitive d’une industrie 
constitueraient en elles-mêmes des mécanismes de protection. 
Nous rejoignons d’autres auteurs pour considérer au contraire que 
ces facteurs jouent un rôle modérateur relativement à l’avance 
technologique, mais n’offrent pas directement de protection.
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La modularité
Au niveau intra-organisationnel, la prévention de 
l’acquisition de compétences en matière d’imitation 
par un acteur donné au travers de l’établissement d’un 
écart de compétences peut également se faire, cela 
au travers de la mise en œuvre d’une démarche de 
modularité. La modularité se définit comme le parti-
tionnement des connaissances techniques relatives à 
un produit ou à un processus (BALDWIN et HENKEL, 
2014). Ce partitionnement permet aux organisations 
de disséminer entre les employés les connaissances 
jugées sensibles, ce qui les rend individuellement 
incapables de reproduire entièrement une innovation. 
De manière analogue à l’avance technologique, plus 
une innovation est complexe et plus il est aisé de mettre 
en œuvre une démarche de modularité. Ce mécanisme 
est notamment employé dans l’industrie chimique, dans 
laquelle l’élaboration des produits nécessite souvent 
de nombreuses étapes qu’il est possible de cloisonner 
afin de préserver la confidentialité du processus global 
(KEUPP, BECKENBAUER et GASSMANN, 2009).

Il est intéressant de noter que, alors que l’avance 
technologique est due à une asymétrie temporelle 
(diachronique) dans la détention de compétences 
entre des organisations, la modularité est le fait d’une 
asymétrie spatiale (synchronique) dans la détention de 
compétences au sein des organisations. Néanmoins, 
ces pratiques suivent le même principe d’action :  
elles visent toutes les deux à prévenir l’acquisition de 
compétences en matière d’imitation par un acteur donné 
au travers de l’établissement d’un écart de compétence 
avec le détenteur de l’innovation.

Conclusion
Jusqu’à présent, dans la littérature académique, les 
différents mécanismes de protection des innovations 
contre l’imitation avaient généralement été listés plutôt 
que clairement articulés au sein d’un cadre d’analyse 
cohérent. En conséquence, un inventaire exhaustif de 
ces mécanismes faisait défaut. Dans cet article, nous 
avons donc tenté de traiter ce problème, en propo-
sant un cadre d’analyse qui identifie six mécanismes 
génériques de protection des innovations (voir le Tableau 
1 de la page 33) et en inventoriant la mise en œuvre 
concrète de ces six mécanismes génériques au niveau 
inter- comme intra-organisationnel (voir le Tableau 
2  de la page 34). Ce faisant, nous avons ainsi mis en 
évidence une analogie fonctionnelle entre mécanismes 
à travers les niveaux d’analyse. En d’autres termes, 
nous avons montré que les mécanismes qui relèvent 
de pratiques de management stratégique au niveau 
inter-organisationnel comme ceux qui découlent de 
pratiques de gestion des ressources humaines en 
interne participent d’une seule et même logique.

D’un point de vue scientifique, le cadre d’analyse 
générique proposé et l’inventaire des mécanismes de 
protection associés pourraient permettre de structurer 
la recherche sur les mécanismes de protection des 
innovations contre l’imitation. 

D’une part, ils permettent de prendre acte des 
travaux antérieurs. On peut ainsi noter qu’alors que 

la plupart des mécanismes inter-organisationnels ont 
été particulièrement étudiés, les normes de propriété 
intellectuelle au niveau inter-organisationnel ainsi que 
les mécanismes intra-organisationnels ont fait l’objet  
de moins d’attention. 

D’autre part, le cadre d’analyse générique proposé et 
l’inventaire des mécanismes de protection associés 
permettent d’identifier des pistes pour de futures 
recherches. Il serait notamment souhaitable a) de 
poursuivre l’étude des normes de protection intellec-
tuelle au niveau inter-organisationnel ainsi que celle 
des mécanismes intra-organisationnels, b) d’accen-
tuer les travaux sur les relations de substitution entre 
mécanismes de protection, qui sont en nombre limité, 
et, enfin, c) de poursuivre les travaux sur les relations 
de complémentarité entre mécanismes de protection, 
qui est un thème encore peu étudié.

Par ailleurs, alors que la protection des innovations  
est un enjeu important pour les économies de la 
connaissance contemporaines, il n’est pas certain que 
les inventeurs soient toujours au fait des mécanismes 
de protection à leur disposition, ce qui est suscep-
tible d’entraîner des détournements d’innovations qui 
pourraient être évités. D’un point de vue managérial, 
ce cadre d’analyse générique et l’inventaire associé 
qui expose clairement les différents mécanismes de 
protection existants pourraient donc également offrir un 
vade mecum utile aux praticiens. Dans le même temps, 
ce travail pourrait également venir nourrir les réflexions 
politiques, en permettant d’identifier les mécanismes 
socialement désirables parmi ceux qui existent.
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